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ARTICLE 1 – PRÉAMBULE ET DÉFINITIONS 

1.01 a) Préambule 

Le but general de la presente convention est d’etablir et de maintenir des 
relations collectives entre l’Employeur et les employes couverts par cette 
convention; de prevoir des moyens de communication permanents entre 
le Syndicat et l’Employeur, le règlement rapide des griefs, le règlement 
final des differends, ainsi que d’etablir et de conserver des salaires, des 
heures de travail et d’autres conditions de travail mutuellement 
satisfaisantes, conformement aux dispositions de la presente convention. 

b) Reconnaissance 

Sante Montfort reconnaît que le Syndicat canadien de la fonction publique 
est le seul agent negociateur de tous les employes de Sante Montfort 
dans la Ville d’Ottawa travaillant sur le site de l’Hôpital Montfort (713, 
chemin Montreal), soit les aide-generaux, aide-cuisiniers, cuisiniers, et 
baristas et chefs d’equipe à l’exception des assistants-gerants et des 
personnes au-dessus du rang d’assistants-gerants, commis administratif, 
et les benevoles et les employes dejà representes par un syndicat. 

Les parties sont desireuses, conformement aux buts de la presente 
convention, de favoriser l’efficacite de l’exploitation des services 
alimentaires ainsi que l’efficacite de tous les membres du personnel afin 
que les conditions dans l’industrie des services alimentaires puissent se 
stabiliser à un niveau superieur tout en assurant un travail de qualite dans 
des locaux adequatement entretenus tout en preservant la propriete du 
client. 

c) Droit de gestion 

Le Syndicat reconnaît à l’Employeur le droit, de congedier pour motif, de 
promouvoir, de retrograder et de transferer tout employe, de planifier, 
d’administrer, de diriger et de gerer son entreprise de façon efficace, de 
diriger ses employes, d’etablir ou de modifier ses politiques et procedures, 
qui ne doivent pas aller à l’encontre des dispositions de la presente 
convention. Un exemplaire de ces politiques et procedures sera achemine 
au Syndicat dans un delai raisonnable lorsqu’elles sont modifiees. 

d) Non-discrimination 

Toute personne a droit à un traitement egal en matière d'emploi sans 
discrimination au sens où l’entend le Code des droits de la personne de 
l’Ontario, fonde sur la race, l'ascendance, le lieu d'origine, la couleur, 
l'origine ethnique, la citoyennete, la langue, la croyance, le sexe, 
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l'orientation sexuelle, l'âge, l'existence d'un casier judiciaire, l'etat 
matrimonial, le partenariat avec une personne de même sexe, l'etat 
familial ou un handicap. 

L’Employeur et le Syndicat conviennent egalement qu’il n’y aura pas 
d’intimidation, de discrimination, d’harcèlement, d’ingerence, de 
contrainte ou de coercition exercee ou pratiquee par l’une ou l’autre des 
parties ou par leurs representants ou membres, en raison de l’adhesion 
ou non d’un employe au Syndicat, à cause de ses activites ou de son 
absence d’activites au nom du Syndicat, ou parce qu’il a exerce ses droits 
en vertu des dispositions de la convention collective. 

Le Syndicat doit recevoir une copie de tout avis ecrit fourni à un employe 
l’informant qu’il peut faire l’objet d’un congediement, d’une retrogradation 
ou d’une autre consequence negative due à un absenteisme involontaire. 

e) Les articles ou parties d’articles de la presente convention collective 
doivent être lus et interpretes dans leur ensemble en suivant les règles 
habituelles d’interpretation. Si l’une ou l’autre des parties ou parties 
d’articles sont nulles en regard des dispositions de la Loi, les autres 
articles ou parties d’articles ne sont pas affectes par cette nullite. 

1.02 a) EMPLOYE : toute personne comprise dans l'unite d'accreditation emise 
le 22 decembre 2010 et tel que modifie par la suite dans la presente 
convention collective à l’article 1.01 b). 

b) EMPLOYE À TEMPS COMPLET : designe un employe qui detient un 
poste regulier dont le nombre d’heures est de trente-sept heures et demie 
(37,5) par semaine ou de soixante-quinze (75) heures par deux (2) 
semaines. 

c) EMPLOYE À TEMPS PARTIEL : designe un employe qui detient un poste 
regulier dont le nombre d’heures est de moins de trente-sept heures et 
demie (37,5) par semaine ou de soixante-quinze (75) heures par deux (2) 
semaines. 

d) EMPLOYE OCCASIONNEL : designe un employe qui ne detient pas de 
poste regulier et qui s’engage à être disponible pour combler un surcroît 
de travail ou les postes temporairement depourvus de leur titulaire. 

1.03 DELEGUE SYNDICAL : employe designe par le syndicat pour representer les 
employes auprès de l’employeur. 

1.04 REPRESENTANT SYNDICAL : membre de l’executif de la section locale 4721. 
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1.05 EMPLOYEUR : le mot « employeur » designe l'entreprise signataire de la 
presente convention collective de travail, ainsi que ses representants au sens de 
la Loi sur les relations de travail de l’Ontario. 

1.06 CONSEILLER SYNDICAL : conseiller externe designe par le Syndicat canadien 
de la fonction publique. 

1.07 JOURS OUVRABLES : Le terme « jours ouvrables » tel qu’utilise dans cette 
convention collective signifiera une journee autre que le samedi, le dimanche ou 
un jour ferie reconnu. 

1.08 JOUR : Le terme « jour » tel qu’utilise dans cette convention collective signifiera 
un jour civil, donc incluant le samedi, le dimanche ou un jour ferie reconnu. 

1.09 PÉRIODE DE PROBATION : Un nouvel employe est considere en periode de 
probation jusqu’à ce qu’il ait complete quatre-cent cinquante (450) heures 
travaillees au service de l’Employeur. 

Cette periode de probation peut être prolongee à la demande de l’Employeur et 
du consentement de l’employe en probation et de son representant syndical. 
Toute prolongation sera mise par ecrit et la duree en sera precisee. 

Un employe en probation qui est congedie peut deposer un grief si le motif de 
son congediement est en contradiction avec le Code des droits de la personne 
de l’Ontario. 

1.10 HORAIRE DE TRAVAIL : un enonce ecrit etablissant les jours de travail et de 
conges pour chaque employe detenteur d’un poste. 

1.11 PROMOTION : signifie la mutation d’un employe à un poste dont le maximum 
salarial est plus eleve que le poste d’où l’employe est mute. 

1.12 MUTATION : deplacement ou affectation d’un poste à un autre dans la même 
classification. 

1.13 RÉTROGRADATION : designe la mutation d'un employe d'un poste à un autre 
comportant une echelle de salaire dont le maximum est moins eleve. 

1.14 SYNDICAT : designe le syndicat signataire de la presente convention collective 
de travail. 
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ARTICLE 2 – SÉCURITÉ SYNDICALE 

2.01 Adhésion syndicale 

Tout employe regi par cette convention doit, comme condition d'embauche et de 
maintien de son emploi, adherer au syndicat et en demeurer membre pour la 
duree de la presente convention. 

Tout nouvel employe regi par cette convention collective doit devenir membre du 
Syndicat en acquittant sa cotisation hebdomadaire, telle qu’elle est etablie par le 
Syndicat. 

2.02 Précompte syndical 

L’Employeur deduit de la paie des employes vises par la presente convention les 
cotisations hebdomadaires determinees par le Syndicat, conformement à sa 
constitution, et les cotisations speciales uniformement prelevees par le Syndicat. 
L’employeur expedie une fois par mois au secretaire-tresorier de la section locale 
4721 du SCFP un depôt direct à l’egard des cotisations ainsi retenues. Le 
Syndicat tient l’Employeur à couvert à l’egard de toutes les cotisations ainsi 
deduites et remises. 

Le paiement remis au Syndicat doit être accompagne des details suivants pour 
chaque employe : le nom, le taux de salaire, le statut de l’employe (temps 
complet, temps partiel regulier, occasionnel), les heures travaillees pendant la 
periode et le montant de cotisations syndicales retenu. 

2.03 Rencontre avec les nouveaux employés 

Un nouvel employe aura l'occasion de rencontrer un representant du Syndicat 
qui est à l'emploi de l'Employeur, pour une periode pouvant atteindre quinze (15) 
minutes suivant la date d’embauche des employes et ce, sans perte de salaire 
selon l’horaire regulier de l’employe. Le but de la rencontre sera de permettre à 
l'employe de faire connaissance avec le representant et d'être renseigne sur la 
convention collective. 

2.04 Le syndicat convient de n’exercer aucune activite syndicale sauf celles prevues 
à la convention collective ou approuvees par l’Employeur, ni de solliciter de 
nouveaux membres sur les lieux et heures de travail. 

2.05 Le Syndicat indemnise l’Employeur de toute reclamation ou action prise contre 
lui et liee directement à l’application des clauses concernant les retenues 
syndicales. 
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2.06 Entente particulière 

Aucun employe ou groupe d’employes ne peut conclure d’entente ecrite ou 
verbale avec l’Employeur ou son (ses) representant(s) qui contreviendrait aux 
dispositions de la presente convention. 

2.07 T-4 

L’employeur inscrit les montants deduits, entre le 1er janvier et le 31 decembre 
de la même annee, selon la politique de l’entreprise, en vertu du present article 
sur les feuillets T 4 et Releve 1 qu’il fait parvenir, pour fins d’impôt, à toutes les 
personnes qui ont cotise. 

2.08 Travail de l’unité d’accréditation 

Les employes non couverts par les termes de cette convention ne doivent pas 
accomplir des tâches normalement confiees aux employes couverts par cette 
convention, sauf dans un but d’instruction en presence de l’employe qui se fait 
instruire, d’experimentation, dans des situations d’urgence ou en attendant 
l’arrivee d’un employe disponible. 

ARTICLE 3 – REPRÉSENTATION SYNDICALE 

3.01 Nominations de représentants 

L’Employeur reconnaît le droit du Syndicat de nommer, ou de choisir de quelque 
autre façon, un maximum de trois (3) representants soit pour aider les employes 
dans la presentation de tout grief pouvant survenir ou pour toute autre activite 
syndicale. Le Syndicat doit informer l’employeur du nom des representants. Le 
representant n’est officiellement reconnu qu’au moment où il est confirme par 
ecrit à l’Employeur. 

3.02 Rencontre avec l’Employeur 

Un representant du Syndicat peut demander de rencontrer l’Employeur à un 
moment mutuellement acceptable, durant les heures de travail, sans perte de 
remuneration, et moyennant un avis raisonnable. Le representant du Syndicat 
ne quittera pas son departement avant d’avoir obtenu la permission de son 
superieur immediat. La demande ne sera pas refusee sans motif raisonnable. 

3.03 Comités 

Le Syndicat peut nommer et l’Employeur doit reconnaître un comite de 
negociation et un comite de griefs constitue d’au plus deux (2) membres de 
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l’unite d’accreditation, soit un employe du Starbucks et un employe de la 
cafeteria. 

3.04 Les representants de ces comites, lors de reunions avec l’Employeur, ne subiront 
pas de perte salariale selon ce qui etait prevu à leur horaire de travail, et ce 
jusqu’à l’arbitrage, le cas echeant, mais sans l’inclure. 

3.05 Rien dans la disposition 3.03 n’empêche le comite de negociation de demander 
l’assistance du conseiller du Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) 
dans ses negociations avec l’Employeur. 

3.06 Sur demande du Syndicat à l’Employeur, un nombre raisonnable de delegues 
peuvent être liberes, pour affaires syndicales, congrès, seminaire ou session de 
formation pourvu qu’une telle liberation ne nuise pas au bon fonctionnement de 
l’Employeur. Une telle liberation ne sera pas refusee sans motif valable. 

Au moment de demander une telle liberation pour un ou plusieurs employes, le 
Syndicat doit transmettre à l’Employeur, par ecrit, un avis clair d’au moins 
quatorze (14) jours à cet effet, à moins qu’il soit impossible de donner cet avis 
pour des motifs raisonnables, et la reponse doit parvenir par ecrit dans les sept 
(7) jours de la demande. 

Durant ces liberations, le salaire de l’employe, les avantages sociaux, le service 
et l’anciennete qui s’y rattachent seront maintenus par l’Employeur sur la base 
de ce qu’auraient ete ses heures regulières de travail, pourvu que le Syndicat 
rembourse à l’Employeur le montant des salaires, les avantages sociaux et les 
charges sociales qui s’y rattachent dans les quinze (15) jours suivant la 
facturation. 

ARTICLE 4 – PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

4.01 a) Les parties aux presentes ont le desir mutuel de regler aussi rapidement 
que possible toute plainte de personnes employees de l’Employeur; il est 
entendu qu’une personne employee n’a aucun grief avant que la plainte 
n’ait fait l’objet de discussion avec son superviseur. 

b) Un grief est defini comme tout differend entre les parties decoulant de 
l'interpretation, de l'application, de l'administration ou de la presumee 
violation de la convention collective. 

c) Un grief precisera les faits et l’article ou les articles de la convention qui 
sont presumes avoir fait l’objet d’une violation. 

d) Les limites de temps indiquees dans la procedure de règlement de grief 
et d’arbitrage sont obligatoires et l’omission de respecter strictement ces 
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limites de temps, sauf sur entente ecrite entre les parties, fera que le grief 
sera repute avoir ete abandonne. 

4.02 Comité des griefs 

L’Employeur reconnaît un Comite des griefs forme d’au plus un employe de 
l’unite d’accreditation, et lorsqu’il y a lieu, du plaignant, et il traite avec ledit 
Comite en ce qui a trait à tout grief qui peut survenir de temps à autre pendant 
la duree de la presente convention. Les membres du Comite des griefs sont 
liberes de leur travail sans perte de salaire pour assister à une reunion du Comite 
des griefs avec l’Employeur lorsque ladite reunion coïncide avec les heures de 
travail de l’employe jusqu’à mais excluant l’arbitrage. 

4.03 Étape de la plainte 

Il est entendu qu’un employe n’a aucun grief jusqu’à ce qu’il ait tout d’abord 
donne à son superviseur la possibilite de regler la plainte. Il discutera d’une telle 
plainte avec son superviseur immediat dans les dix (10) jours ouvrables suivant 
les circonstances ou la date où l’employe aurait dû raisonnablement avoir eu 
connaissance des faits dont la plainte decoule. Au cours de cet entretien, 
l’employe peut être accompagne par son delegue syndical, s’il le veut. 

4.04 Grief individuel 

Tout grief survenant entre des personnes employees et l’Employeur sera traite 
selon la procedure suivante : 

Étape 1 

Un grief peut être depose dans les quatorze (14) jours suivant les circonstances 
ou la date où l’employe aurait dû raisonnablement avoir eu connaissance des 
faits dont la plainte decoule, s’il n’y a pas de règlement au cours de cette periode. 

Le Syndicat presentera un grief par ecrit directement au gestionnaire, ou à la 
personne deleguee par lui, qui donnera une reponse ecrite à une telle personne 
dans les sept (7) jours suivant la reception du grief. 

Étape 2 

Si le grief n’a pas ete regle de manière satisfaisante, le Syndicat presentera le 
grief de deuxième etape par ecrit au gestionnaire, ou à la personne deleguee 
par lui dans les sept (7) jours suivant la date à laquelle la reponse a ete donnee 
à l’Étape 1. L’Employeur fixera une rencontre avec le Comite des griefs dans les 
quatorze (14) jours suivant la reception d’un grief de deuxième etape afin d’en 
arriver à un règlement. 
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Le gestionnaire, ou la personne deleguee par l’Employeur, fera parvenir une 
reponse ecrite dans les sept (7) jours suivant la date de la rencontre du Comite 
des griefs. 

4.05 Grief de groupe 

Lorsque des employes ont des griefs identiques et que chaque employe pourrait 
faire un grief distinct, le Syndicat pourra soumettre un grief de groupe par ecrit 
au nom des personnes presumees lesees à l’Étape 2 de la procedure de grief, 
dans les dix (10) jours ouvrables suivant les circonstances ayant donne lieu à la 
plainte. 

4.06 Grief de principe 

Une plainte ou un grief de principe survenant directement entre le Syndicat et 
l'Employeur au sujet de l'interpretation, de l'application ou de la presumee 
violation de la convention collective sera presente à l'Étape 2 de la procedure de 
griefs dans les quatorze (14) jours suivant un evenement lie à l'interpretation, à 
l'application ou à la presumee violation de la presente convention. Il est entendu 
que les dispositions de cet article ne seront pas utilisees pour regler un grief qui 
affecte directement une ou plusieurs personnes et que la procedure de 
règlement des griefs regulière ne sera pas contournee. 

La partie pretendument en defaut donnera une reponse ecrite dans les sept (7) 
jours suivant la date de la rencontre du Comite de griefs. 

4.07 Renvoi en arbitrage 

À defaut d’une entente ou d’une reponse à l’Étape 2, le grief peut être soumis à 
l’arbitrage. Si aucune demande, à cet effet, n’est deposee par ecrit dans les vingt 
(20) jours civils suivant la fin des delais prevus à la deuxième etape, le grief est 
considere comme ayant ete abandonne. 

L’intervention d’un mediateur peut être demandee par les parties par accord 
mutuel. 

4.08 Designation d’un arbitre 

Au cours des vingt (20) jours civils qui suivent, la partie qui invoque l’arbitrage 
doit aviser l’autre partie de son intention. Il est convenu que les parties peuvent 
choisir de proceder soit devant un tribunal d’arbitrage tripartite, soit devant un 
tribunal d’arbitrage à arbitre unique. L’avis doit inclure le nom des arbitres 
proposes. Si les parties ne parviennent pas à s’entendre sur le choix d’un arbitre, 
une demande devra être faite au Ministre du Travail de l’Ontario. 
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4.09 Pouvoirs du Conseil d’arbitrage ou de l’arbitre 

Le Conseil d’arbitrage ou l’arbitre n’a pas la competence pour rendre une 
decision incompatible avec les dispositions de cette convention ni pour en 
modifier quelque partie que ce soit. 

En matière disciplinaire, il peut, le cas echeant, y substituer la decision qui lui 
paraît juste et raisonnable, compte tenu de toutes les circonstances de l’affaire. 

4.10 Personne ne peut être nomme arbitre s’il a ete implique dans une tentative de 
negociation ou de règlement d’un grief. 

4.11 Partage des frais 

Les frais d’un arbitre et d’un mediateur, le cas echeant, sont assumes à parts 
egales par les deux parties. 

4.12 Prolongation des delais 

L'ensemble ou n'importe lequel des delais prescrits au present article peuvent 
être prolonges d'un commun accord des parties et par ecrit. 

4.13 Entente entre les parties 

Tout règlement de plainte soumise en vertu du present article doit être constate 
par ecrit, date et signe. 

Tout règlement ecrit et signe, de même que toute decision arbitrale rendue en 
vertu du present article, est final et executoire et lie les parties de même que les 
employes concernes. 

ARTICLE 5 – ANCIENNETÉ / POSTES VACANTS / MUTATIONS 
TEMPORAIRES 

5.01 Definition de l’anciennete 

Les employes accumuleront l’anciennete sur la base de temps travaille au sein 
de l’unite de negociation à compter de la dernière date d’embauche et 
accumuleront une (1) annee d’anciennete pour chaque periode de mille sept cent 
vingt-cinq (1725) heures travaillees. 

L’anciennete fonctionnera à la grandeur de l’unite de negociation. 

Nonobstant ce qui precède, un employe ne peut accumuler plus d’une annee 
d’anciennete au cours d’une annee civile. 
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5.02 Effet d’absence 

Les paragraphes a), b) et c) qui suivent ne s’appliquent qu’aux employes à temps 
complet. 

Sauf indication contraire dans la presente convention collective : 

a) Il est entendu que, pendant une absence autorisee non remuneree 
n’excedant pas trente (30) jours consecutifs, ou toute absence approuvee 
et payee par l’Employeur, l’anciennete et le service s’accumulent. 

b) Pendant une absence non remuneree excedant trente (30) jours civils 
consecutifs, le credit du service aux fins d’augmentation de salaire, des 
conges annuels, des conges de maladie ou de tout autre avantage prevu 
dans les dispositions de la convention collective ou ailleurs, ainsi que 
l’anciennete sont suspendus pour la periode de l’absence qui depasse 
trente (30) jours civils consecutifs. Les avantages concernes doivent être 
reduits au prorata et la date anniversaire de l’employe doit être ajustee, à 
moins de stipulation contraire. 

c) Les employes accumulent de l’anciennete pendant la duree de l’absence 
et du service si l’absence est en raison d’une liberation syndicale, d’un 
accident de travail pour lequel il reçoit des prestations de la CSPAAT, un 
conge annuel, un conge ferie, une invalidite ou si l’employe est en conge 
de maternite ou conge parental. 

5.03 Perte d’ancienneté 

L’employe perd son anciennete et son emploi dans les cas suivants: 

a) il demissionne; 

b) un congediement non conteste ou maintenu par un arbitre; 

c) il prend sa retraite; 

d) il est absent du travail prevu à l’horaire pendant une periode de trois (3) 
journees de travail consecutives ou plus sans aviser l’Employeur de cette 
absence ou fournir une raison satisfaisante à l’Employeur; 

e) il est mis à pied depuis douze (12) mois; 

f) à la suite d’une mise à pied, le defaut de se presenter au travail sans 
raison valable, après en avoir ete avise par courrier certifie envoye au 
moins sept (7) jours avant la date indiquee pour le retour au travail, à la 
dernière adresse connue par l’Employeur; 
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g) s’il est absent en raison de maladie ou d’invalidite pour une periode 
excedant vingt-quatre (24) mois, et ce, en conformite aux principes 
afferents relies au Code ontarien des droits de la personne; 

h) à partir de la quatre-vingt-onzième (91e) journee suivant une promotion à 
l'exterieur de l'unite; 

i) si l’employe utilise un conge sans solde pour des raisons autres que celles 
pour lesquelles il lui fut octroye et/ou s’il omet de se presenter à son 
premier jour cedule après un conge sans solde. 

5.04 Affichage de poste 

Lorsque survient un poste vacant dans une classification couverte par l’unite 
d’accreditation ou qu’un nouveau poste y est cree par l’Employeur, ce poste doit 
être affiche dans les quinze (15) jours suivant la vacance pour une periode de 
sept (7) jours civils consecutifs. Les candidatures à ces postes vacants doivent 
être faites par ecrit durant la periode de sept (7) jours mentionnee ci-haut. 

L’affichage inclura les informations suivantes : le titre du poste, le statut (temps 
complet/temps partiel), les exigences du poste, le taux horaire, le quart de travail 
(jour, soir, nuit), le nombre d’heures normales de travail. 

Une copie des affichages de poste est envoyee au Syndicat. 
Le nom du candidat choisi sera affiche sur le tableau pour une periode de sept 
(7) jours civils et une copie de cet avis de nomination sera envoyee au Syndicat. 
Le candidat debutera sa nouvelle affectation dans les quinze (15) jours suivant 
sa nomination. 

Mutation, promotion, rétrogradation, changement de statut 

Tout changement au niveau des salaires, qu’il soit le resultat d’une promotion, 
d’une retrogradation, d’une augmentation d’echelon ou d’une augmentation 
generale, entre en vigueur au debut de la première periode de paie suivant un 
tel evenement et est retroactif à la date de l’evenement. 

Un employe qui a obtenu un poste à la suite d’un affichage et qui, en 
consequence, est transfere à une classification inferieure au sein de l’unite 
d’accreditation recevra un salaire correspondant à son echelon. 

Nouvelle classification 

Lorsque l’Employeur cree une nouvelle classification couverte par les termes de 
la presente convention collective, il doit en determiner le taux de salaire et 
informer le Syndicat. Si la section locale conteste le taux de salaire, il peut 
demander une rencontre avec l’Employeur pour tenter de negocier un taux 
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acceptable aux deux parties. Cette demande doit être faite dans les dix (10) jours 
qui suivent la reception de l’avis de l’Employeur. Tout changement au taux de 
salaire convenu entre les parties lors de cette rencontre est retroactif à la date 
de l’avis donne par l’Employeur. 

Copie des descriptions de poste 

Une copie de la description d’emploi en vigueur pour un poste de l’unite 
d’accreditation sera disponible pour le Syndicat sur demande. Quand une 
nouvelle classification couverte par les dispositions de cette convention 
collective est creee, une copie de la description d’emploi sera envoyee au 
Syndicat au moment où l’Employeur avise le syndicat du taux de salaire 
determine. 

Dans le cas de promotion, retrogradation, mutation, mise à pied, l’Employeur 
reconnaît le principe de l’anciennete sous reserve des qualifications et de 
l’experience. 

Au premier octobre de chaque annee, l’Employeur fournira au Syndicat un 
registre des postes avec la classification, le pointage, les heures de travail, et le 
departement correspondant pour chaque poste dans l’unite d’accreditation. Ce 
registre presentera une liste des postes à temps complet regulier et des postes 
à temps partiel regulier ainsi que les heures normales de travail pour chaque 
poste et le nom de l’employe dans le poste. L’Employeur mettra à jour ce registre 
à la suite de mise à pied, de reduction des heures ou d’elimination ou de creation 
d’un poste. 

5.05 Période d’essai 

Le candidat auquel le poste est attribue en vertu de l’article 5.04 a droit à une 
periode d'essai de dix (10) jours travailles durant laquelle l’Employeur 
determinera s’il peut remplir le poste de façon satisfaisante. Durant cette 
periode, l’employe peut decider volontairement de retourner à son ancien poste, 
ou y être oblige par l’Employeur, le tout sans perte d’anciennete à ses anciennes 
fonctions, au taux de salaire approprie. La vacance subsequente peut être 
comblee de façon temporaire jusqu’à la fin de la periode d’essai. 

Cependant, l’employe ne peut exercer son droit de reintegrer son ancien poste 
qu’une fois par periode de douze (12) mois. 

5.06 Registre de postes 

L'employe qui desire se porter candidat à un/des poste(s) affiche(s) pendant qu'il 
est en conge ou en vacances autorisees doit, sept (7) jours avant le debut dudit 
conge, se presenter en personne chez l’Employeur et remplir le formulaire prevu 
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à cette fin à l’Annexe B de la presente convention ou envoyer le formulaire prevu 
à cette fin à l’Annexe B rempli par courriel à l’Employeur. 

5.07 Vacances temporaires 

Les vacances temporaires d’un poste regulier à temps complet creees à la suite 
d'une maladie, d'un accident, d'un conge ou d'une augmentation temporaire du 
volume de travail seront comblees à la discretion de l'Employeur. 

Si l’Employeur comble une vacance temporaire d'une duree de soixante (60) 
jours ou moins, les quarts de travail sont accordes par anciennete selon les 
disponibilites exprimees par ecrit et l’horaire. 

Lorsque des employes à temps partiel comblent temporairement des vacances 
de postes à temps complet, ces employes doivent être consideres comme 
travaillant à temps partiel regulier et sont assujettis aux dispositions pertinentes 
de la convention collective. Lorsqu'il n'est plus necessaire de combler la vacance 
temporaire, l'employe reintegrera son ancien poste ou la liste de disponibilite, le 
cas echeant. Si le poste a ete aboli, l'Employeur s'efforcera de reaffecter 
l'employe à un emploi comparable. 

Lorsque la duree prevue de la vacance temporaire est de soixante (60) jours et 
plus, l’Employeur peut offrir, par anciennete, aux employes reguliers à temps 
complet qualifies, la possibilite d’obtenir un horaire à temps complet dont les 
quarts de travail sont differents. Le cas echeant, le poste de l’employe vise par 
le present paragraphe est accorde en remplacement temporaire selon les 
dispositions du paragraphe 5.08, par anciennete et selon les disponibilites 
exprimees. 

5.08 Liste d'ancienneté 

a) La liste d’anciennete sera mise à jour : 

i) Deux fois par annee, aux dates correspondant au choix de 
vacances des employes ; 

ii) Lors de l’affichage d’un poste. 

b) La liste doit être affichee à un endroit où elle sera susceptible d’être vue 
par les employes. La liste doit être par ordre d’anciennete et doit inclure 
le nom, l’anciennete exprimee en annees pour les employes à temps 
complet et en heures pour les employes à temps partiel regulier et 
occasionnels, le statut (temps complet/temps partiel), le titre de 
classification d’emploi, de même que la date à laquelle la liste 
d’anciennete a ete mise à jour. 
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c) L’Employeur acheminera au Syndicat la liste d’anciennete electronique 
indiquant le taux de salaire, l’adresse et le numero de telephone des 
employes le 15 septembre et le 15 fevrier. Une copie sera egalement 
acheminee au Syndicat lors d’un affichage d’un poste. 

ARTICLE 6 – HEURES DE TRAVAIL / HEURES SUPPLÉMENTAIRES / 
HORAIRES DE TRAVAIL 

6.01 a) Semaine régulière / Journée régulière 

La semaine regulière de travail est de trente-sept heures et demie (37,5) 
divisee en cinq (5) jours de sept heures et demie (7,5), excluant la periode 
de repas. Ladite periode de repas doit être continue, sauf en cas 
d’urgence. 

b) Période de repos 

Pour tout quart de travail, le tableau ici-bas sera applique pour les 
periodes de repos. 

Durée du quart de travail Pause non Pause 

 

rémunérée rémunérée 

4 heures (minimum) jusqu’à 5 
N/A 15 minutes 

heures 

  

5 heures (minimum) jusqu’à 7 

  

heures 30 minutes 15 minutes 

Plus de 7 heures 30 minutes 
2 periodes de 15 

  

minutes 

c) Jours de travail consécutifs 

Il est entendu qu’aucun employe à temps complet ne sera tenu de 
travailler plus de six jours consecutifs dans une même semaine de travail. 
Cependant, si les exigences du service demandaient qu’un employe 
travaille plus de six jours consecutifs, il devra être paye au taux du temps 
supplementaire pour toutes les heures travaillees après ces six jours 
consecutifs. 

d) Jours de repos hebdomadaires 

Lorsque cela est possible, les jours de repos hebdomadaires doivent être 
consecutifs et, être planifies de façon à distribuer egalement les fins de 
semaines de conge. 
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6.02 Les horaires de travail seront etablis conformement aux besoins du service. Les 
heures de debut et de fin du quart de travail ainsi que la gestion des quarts de 
travail sont determinees par la direction, mais peuvent être modifiees en tout 
temps en tenant compte des besoins du service. 

Il est entendu que l'employeur ne garantit pas un nombre minimum d'heures de 
travail par journee ou par semaine pour une periode de temps precise. 
L’employe est remunere pour les heures qu’il a travaillees conformement aux 
modalites de la presente convention. 

6.03 Affichage des horaires de travail 

L’horaire normal de travail des employes à temps complet, temps partiel et 
occasionnels doit être affiche au tableau d’affichage sept (7) jours avant le debut 
de leur semaine de travail. Les heures quotidiennes de travail seront continues 
sauf pour la periode des repas. Les horaires seront constitues de quatre (4) 
semaines consecutives et ne doivent pas être modifies sauf en cas d’urgence ou 
de penurie, à moins d’un avis de vingt-quatre (24) heures. 

Aux fins d’application du present paragraphe, l’employe à temps partiel regulier 
ou occasionnel doit fournir sa disponibilite au moins quatorze (14) jours avant 
l’entree en vigueur de l’horaire du mois suivant, faute de quoi ses disponibilites 
du mois precedent seront reputees être en vigueur. 

6.04 Échange de conges et de quarts de travail 

Lorsque cela est possible, les employes auront l’autorisation d’echanger leurs 
jours de conge et leurs quarts de travail, avec la permission de leur superieur 
immediat. Un tel echange n’entraînera le paiement d’aucune prime. Lorsque les 
quarts de travail concernes comportent une prime de quart, cette prime sera 
payee à l’employe ayant travaille ledit quart. Cette permission ne sera pas 
refusee sans motif raisonnable. 

6.05 Definition du temps supplementaire 

Le taux du temps supplementaire est d’une fois et demie (1 1/2) le salaire regulier 
de l’employe. 

Le taux du temps supplementaire s’applique si l’employe est requis par 
l’Employeur, de travailler plus de soixante-quinze (75) heures remunerees durant 
une même periode de paie ou plus de sept heures et demie remunerees (7,5) 
dans une même journee. 
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6.06 Changement d’heure 

Lors du passage de l’heure normale à l’heure avancee ou vice-versa, l’employe 
est remunere pour ses heures travaillees seulement, sans prime de temps 
supplementaire. 

6.07 Répartition du temps supplémentaire et des rappels 

Les employes du service qui sont au travail au moment où l’Employeur demande 
qu’un travail exigeant des heures supplementaires non prevues à l’horaire soit 
effectue, auront la preference, par ordre d’anciennete, à condition qu’ils soient 
qualifies pour faire le travail et capable de faire celui-ci. L’Employeur se reserve 
le droit d’assigner l’employe au travail et qualifie du service qui a le moins 
d’anciennete à effectuer les heures supplementaires requises s’il n’y a aucun 
volontaire parmi les employes ayant plus d’anciennete. 

Les heures supplementaires à l’horaire seront offertes par ordre d’anciennete 
parmi les employes qualifies et capables de faire le travail. 

6.08 Rappel au travail 

Lorsque que l’employe qui a quitte les lieux est oblige de revenir à son lieu de 
travail, il sera remunere pour un minimum de quatre (4) heures du salaire prevu 
pour le travail à effectuer. Cette disposition ne s’applique pas aux employes qui 
se rendent disponibles et qui expriment le desir de faire des heures 
additionnelles. 

6.09 Un conge de maladie se definit comme une periode au cours de laquelle un 
employe est absent de son travail en raison d’une incapacite resultant d’une 
maladie, y compris un accident, qui necessite des soins medicaux et rend la 
personne incapable d’exercer les fonctions habituelles de son emploi ou de tout 
autre emploi analogue comportant une remuneration similaire. 

6.10 Formation pendant les heures de travail 

Un employe en service qui est autorise à participer à un programme de formation 
fourni au travail par l’Employeur pendant ses heures de travail normales ne perd 
aucun salaire. Si l’Employeur demande à un employe de suivre un cours en 
dehors de ses heures de travail normales, il doit le remunerer à son taux horaire 
normal pour toutes les heures qu’il consacre à ce cours. Il est entendu que les 
heures de formation sont considerees des heures de travail au sens de la Loi sur 
les normes d’emploi. 
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6.11 Obligations des employes occasionnels : 

Lorsque le service le requiert, l’employe occasionnel s'engage à être disponible 
conformement aux dispositions suivantes : 

a) Trente (30) heures (jour-soir) sur deux quarts de travail par periode de 
paie, dont une (1) fin de semaine sur deux (2), sauf pendant la periode de 
conges annuels à laquelle l’employe a droit ; 

b) Quinze (15) heures sur deux quarts de travail par periode de paie, du lundi 
au vendredi, ou une (1) fin de semaine sur deux (2), sauf pendant la 
periode de conges annuels à laquelle l’employe a droit, seulement si 
l’employe occasionnel est un etudiant à temps plein, sur presentation 
d’une attestation d’etude et uniquement pendant les periodes scolaires ; 

c) 50 % des conges feries dont Noël ou le Jour de I'An. 

ARTICLE 7 – MISE À PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL 

7.01 Avis de mise à pied 

En cas de mise à pied projetee par l’Employeur de nature permanente ou 
d’elimination d’un poste de l’unite d’accreditation, l’Employeur doit : 

a) Donner au syndicat et à l’employe un avis ecrit d’au moins quatre (4) 
semaines ou, le nombre de semaines prescrites par la Loi si celui-ci 
represente un avis plus long, avant la mise à pied ou l’elimination de poste 
proposee. 

b) Tout employe ayant le droit de supplanter aura un minimum de quarante-
huit (48) heures pour remettre sa selection. 

7.02 Mise à pied temporaire et reduction des heures 

Lorsque l’employeur doit proceder à des mises à pied temporaires ou une 
reduction des heures selon les exigences et besoins du service, ce dernier 
rencontre les membres du personnel afin de connaître les noms des employes 
qui desireraient se prevaloir d’une mise à pied ou de reduction des heures. 

L’employe le plus ancien dans cette classe d’emploi qui a exprime son intention 
de se prevaloir d’une mise à pied est mis à pied le premier. Les mises à pied 
s’effectuent par classe d’emploi, selon que les employes qui restent sont en 
mesure de combler les tâches à accomplir, et les noms des employes mis à pied 
sont alors inscrits, par ordre d’anciennete, sur la liste de rappel pour le retour au 
travail qui a lieu selon les besoins du service. 
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Si le nombre d’employes qui desirent se prevaloir de la mise à pied temporaire 
ou d’une reduction des heures ne suffit pas, l’Employeur doit alors proceder à 
d’autres mises à pied ou reduction des heures, par ordre inverse d’anciennete, 
par classe d’emploi. Les employes vises par ces mises à pied ou reduction des 
heures auront le choix de supplanter un autre employe qui possède moins 
d’anciennete et occupe un poste, à l’interieur de l’unite d’accreditation, remunere 
au même niveau ou à un niveau moindre, si l’employe vise par la mise à pied ou 
la reduction des heures repond aux exigences normales du poste et accepte le 
salaire associe au poste. 

L’employe ainsi supplante, et toute personne subsequente, est considere comme 
mis à pied et repute avoir reçu l’avis de mise à pied en même temps que 
l’employe qui a reçu l’avis original. 

7.03 Mise à pied définitive 

Dans le cas d’une abolition de poste, l’employe peut supplanter un autre employe 
qui possède moins d’anciennete et occupe un poste, à l’interieur de l’unite 
d’accreditation, remunere au même niveau ou à un niveau moindre, si l’employe 
vise par la mise à pied repond aux exigences normales du poste et accepte le 
salaire associe au poste. 

L’employe ainsi supplante, et toute personne subsequente, est considere comme 
mis à pied et repute avoir reçu l’avis de mise à pied en même temps que 
l’employe qui a reçu l’avis original. 

Dans les cas où l’Employeur refuse l'accès de son etablissement à un employe, 
cet employe est repute avoir ete mis à pied, sans possibilite de supplantation. 

7.04 Dans le cas d’une mise à pied projetee de tout employe, de reduction d’heures, 
ou d’une elimination de poste, l’Employeur : 

a) rencontrera le Syndicat au plus tard deux semaines après la reception de 
l’avis de mise à pied pour examiner les points suivants : 

i) la raison de la mise à pied; 

ii) les services que l’Employeur dispensera après la mise à pied; 

iii) la methode d’implantation, y compris les secteurs où il y aura 
reduction des services et les employes qui seront mis à pied. 

b) Toute entente entre l’Employeur et le Syndicat decoulant de l’examen ci-
dessus de la methode d’implantation aura preseance sur les autres 
conditions des mises à pied prevues dans la presente convention. 
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7.05 Dans les cas de mises à pied, les personnes employees seront mises à pied 
dans l’ordre inverse d’anciennete. Les personnes employees seront rappelees 
par ordre d’anciennete, en autant qu’elles sont qualifiees pour faire le travail et 
capables de combler les tâches à accomplir. Avant d’embaucher un nouvel 
employe, tous les employes mis à pied auront une chance de retourner au travail. 

7.06 Aucun employe à temps complet ne sera mis à pied pour la raison de division ou 
d’assignation de ses tâches à un ou plusieurs employes à temps partiel. 

ARTICLE 8 – JOURS FÉRIÉS 

8.01 Les douze (12) jours mentionnes ci-après sont les jours feries payes par 
l'Employeur : 

Jour de l’An 
Le lendemain du Jour de l’An 
Journee de la Famille 
Vendredi saint 
Lundi de Pâques 
Fête de la reine Victoria 

Fête du Canada 
Conge municipal (1er  lundi d’août) 
Fête du travail 
Jour de l'action de grâces 
Noël 
Lendemain de Noël 

8.02 Définition, conditions et calcul du salaire de congé 

(La clause suivante s’applique uniquement aux employés à temps complet) 

Le salaire de conge est defini comme etant le montant de salaire horaire regulier, 
que l’employe aurait reçu s’il avait travaille un quart de travail normal ce jour-là. 
Dans le but de se rendre eligible pour la remuneration d’un conge ferie, tel 
qu’indique dans la convention, un employe doit completer son quart de travail à 
l’horaire pour chacun des jours immediatement avant et après le conge ferie sauf 
si l’absence a ete autorisee par son superieur. 

Un employe qui doit travailler lors d’un jour ferie tel qu’indique dans la convention 
collective, et qui est absent, ne sera pas eligible au paiement du conge ferie qui 
autrement lui aurait ete accorde à moins que cette absence ait un motif 
satisfaisant. 

Un employe admissible au paiement d’un conge ferie n’aura pas droit, dans le 
cas d’une maladie, au paiement de conge de maladie en plus de celui du conge 
ferie pour le même jour. 
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8.03 Coïncidence avec un autre congé 

Lorsque l’un de ces conges feries tombe un samedi, un dimanche, un jour de 
repos hebdomadaire, ou durant les vacances de l’employe à temps complet, 
celui-ci ne perd pas le conge. 

8.04 Les dispositions du present article ne s'appliquent pas aux employes à temps 
partiel, sous reserve des dispositions de la Loi sur les normes d'emploi de 
l’Ontario. 

8.05 Toutefois, l’employe à temps partiel qui doit travailler lorsque survient un jour 
ferie conformement à la liste prevue à l’article 8.01, est remunere au taux de une 
fois et demie son salaire normal à l’egard des heures durant lesquelles il aura 
travaille. 

ARTICLE 9 – CONGÉ ANNUEL 

9.01 Année de référence 

En ce qui concerne l’accumulation du conge annuel et du calcul de l’indemnite 
s’y rapportant, l’annee est reputee debuter le 1er janvier et se terminer le 31 
decembre. 

9.02 a) Les personnes employees qui ont moins d’un an d’anciennete au 31 
decembre ont droit à une (1) journee de conge paye pour chaque mois 
complet de service jusqu’à un maximum de dix (10) jours ouvrables. Sa 
paie de vacances est de quatre pour cent (4%) de son salaire brut de 
l’annee de reference. 

b) Toutes les personnes employees qui ont plus d’une (1) annee 
d’anciennete au 31 decembre d’une annee quelconque auront droit à 
quatre pour cent (4%) de leur salaire brut de l’annee de reference jusqu’à 
un maximum de dix (10) jours ouvrables. 

c) Les personnes employees qui ont plus de trois (3) annees d’anciennete 
31 decembre d’une annee quelconque auront droit à six pour cent (6 %) 
de leur salaire brut de l’annee de reference jusqu’à un maximum de 
quinze (15) jours ouvrables. 

d) Les personnes employees qui ont plus de sept (7) annees d’anciennete 
au 31 decembre d’une annee quelconque auront droit à huit pour cent (8 
%) de leur salaire brut de l’annee de reference jusqu’à un maximum de 
vingt (20) jours ouvrables. 

Page 22 de 49 



e) Les personnes employees qui ont plus de douze (12) annees 
d’anciennete au 31 decembre d’une annee quelconque auront droit à dix 
pour cent (10 %) de leur salaire brut de l’annee de reference jusqu’à un 
maximum de vingt-cinq (25) jours ouvrables. 

9.03 Lorsqu'un conge statutaire coincide avec un jour de vacances, les vacances sont 
prolongees pour la periode equivalente. 

9.04 Maladie pendant les vacances 

Lorsqu'il y a interruption de la periode de conge annuel d'un employe en raison 
de maladie grave qui a debute avant ou pendant la duree prevue du conge 
annuel, ladite periode de maladie doit être consideree comme une periode 
d’invalidite. 

Par maladie grave, on entend une maladie qui necessite que l’employe reçoive 
des soins medicaux continus et/ou des traitements qui mène à une 
hospitalisation ou qui confine l’employe à sa residence ou à son lit pendant plus 
de trois (3) jours. 

La partie du conge annuel qui est consideree comme etant un conge de maladie 
en vertu des dispositions precedentes n'est pas deduite des credits de conge 
annuel de l'employe. 

9.05 Choix de vacances effectué par ancienneté 

L’Employeur tient compte du choix des employes, par anciennete, lorsqu’il 
accorde les vacances sous reserve du droit de la direction d’assurer le bon 
fonctionnement de ses operations. 

L’Employeur privilegie des periodes de conges annuels sur une base continue 
d’au moins une (1) semaine. Toutefois, des conges annuels ponctuels peuvent 
être accordes sous reserve du bon fonctionnement des operations de 
l’Employeur. 

Au plus tard le 15 fevrier et le 15 septembre de chaque annee, l’Employeur 
communique avec les employes pour le choix de vacances. 

Les employes doivent soumettre leur demande de vacances à l’Employeur et 
l’Employeur doit confirmer l’octroi de ces demandes conformement au tableau 
suivant : 
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Période Date limite des Date limite 

 

demandes d’approbation 

1er juin au 30 novembre 1er  mars 15 mars 

1er decembre au 31 mai 1er  octobre 15 octobre 

Les semaines de vacances qui n’ont pas ete demandees avant le 1er  mars ou le 
1er octobre de la periode annuelle de vacances seront traitees sur la base de 
« premiers arrives, premiers servis ». 

L’Employeur fournira au Syndicat une copie des demandes soumises et 
acceptees. 

9.06 Changement à l’horaire de vacances 

Lors d'une situation imprevue necessitant un changement à l'horaire prevu des 
conges annuels, l'Employeur s'efforcera de s'entendre à l'amiable avec l'employe 
ou les employes implique(s). À defaut d'entente, l'employe comptant le moins 
d'anciennete dans la classification touchee est affecte au poste de travail en 
question, à condition qu'il puisse accomplir toutes les tâches requises par le 
poste. 

Lorsque l'Employeur exige qu'un employe modifie sa periode prevue de conge 
annuel après acceptation, et lorsque cette modification entraîne des frais non 
remboursables pour l'employe, l'Employeur rembourse ces frais sur presentation 
d'une preuve satisfaisante à cet effet. L'employe doit egalement aviser 
l'Employeur, dès que le changement lui est signale, que des frais doivent lui être 
rembourses. 

ARTICLE 10 – CONGÉS 

10.01 Congé de maternité 

a) Les conges de maternite seront accordes conformement aux dispositions 
de la Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario, sous reserve des 
amendements prevus dans le present article. Pour avoir droit au conge 
de maternite, l’employee doit avoir accumule treize (13) semaines de 
service continu. 

b) Le conge peut commencer en tout temps durant la grossesse lorsque le 
medecin traitant de l'employee le recommande. 
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c) L’employee doit aviser l’Employeur par ecrit au moins quatre (4) semaines 
à l’avance de la date prevue de son depart et de la date prevue de son 
retour. À ce moment, elle doit egalement fournir à l’Employeur un certificat 
medical emis par un medecin praticien autorise par la loi, confirmant la 
date prevue de l’accouchement. 

d) L'employee doit confirmer son intention de reprendre le travail à la date 
prevue à l'article 10.01 c) en faisant parvenir un preavis ecrit à l'Employeur 
au moins deux (2) semaines avant cette date prevue. L'employee est 
reintegree dans ses fonctions anterieures. Si le poste est aboli, les 
dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

10.02 Congé parental 

a) Les conges parentaux seront accordes conformement aux dispositions de 
la Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario, sous reserve des 
amendements prevus dans le present article. Pour avoir droit au conge 
parental, l’employe doit avoir accumule treize (13) semaines de service 
continu. 

b) L’employe qui est admissible au conge parental, autre qu’un parent 
adoptif, doit aviser l’Employeur par ecrit au moins quatre (4) semaines à 
l’avance de la date prevue de son depart et de la date prevue de son 
retour. 

c) L’employe qui devient parent adoptif doit aviser l’Employeur le plus tôt 
possible des qu’il s’est qualifie pour adopter un enfant, et demander un 
conge, par ecrit, des la reception de la confirmation de l’adoption 
prochaine. Si l’employe ne peut demander son conge par ecrit parce que 
la confirmation de l’adoption lui est parvenue trop tard, il pourra en faire 
la demande verbalement, puis soumettre par la suite les documents 
ecrits. 

d) L’employe qui devient parent adoptif peut prolonger son conge parental 
aussi longtemps que l’exigera l’agence d’adoption, et ce à concurrence 
de six (6) mois, avec preuves justificatives et selon les besoins 
operationnels. 

e) L’employe devra confirmer à l’Employeur, par ecrit, son intention de 
retourner au travail à la date approuvee à l’origine aux termes de l’article 
10.02 b) ci-dessus et ce, au moins deux (2) semaines avant la date prevue 
de son retour. L’employe est reintegre dans ses fonctions anterieures. Si 
le poste est aboli, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 
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10.03 Congé sans solde 

a) L’Employeur etudiera cas par cas toute demande ecrite de conge sans 
solde des employes titulaires de poste regulier. 

b) La demande doit preciser le motif de l’absence et doit être soumise au 
moins deux semaines à l’avance pour un conge de trente (30) jours ou 
moins et quatre (4) semaines à l’avance pour un conge de plus de trente 
(30) jours, sauf dans les cas d’urgence. 

c) L’Employeur fournit une reponse ecrite dans les quatorze (14) jours 
suivant la demande, sauf dans les cas d’urgence, alors qu’une reponse 
sera fournie le plus tôt possible. Le conge ne sera pas refuse sans motif 
raisonnable. 

d) L'employeur peut accorder à l’employe regulier qui en fait la demande un 
conge sans solde pour un motif serieux et il doit en aviser le syndicat de 
son accord par ecrit. 

e) À son retour, l’employe peut reintegrer le poste qu’il occupait avant le 
debut de son conge sans solde, ou tout autre poste pour lequel il possède 
les competences et les qualifications, et ce dans l’eventualite où son poste 
original est aboli pendant son conge sans solde. 

10.04 Congé de formation 

a) Lorsque l’Employeur exige qu’un employe s’inscrive à un cours et passe 
un examen afin de mettre à jour ses competences, l’employe sera 
remunere, sans perte d’avantages sociaux. Pendant ce conge, l’employe 
se voit reconnaître sa duree de service et son anciennete et l’Employeur 
remboursera les frais occasionnes par le cours. Si possible, la formation 
se fait pendant les heures de travail mais il est entendu que sinon, toute 
formation exigee sera remuneree. 

b) L’Employeur peut exiger qu’un employe suive une formation afin de se 
conformer à des exigences de marque (brand). 

c) Pour ce qui est du « Food Handling », l’Employeur defraie les coûts. En 
cas d’echec, l’employe devra reprendre le cours à ses frais. 

d) Sous reserve des besoins operationnels, l’Employeur fait tous les efforts 
raisonnables pour accorder des demandes visant des changements 
necessaires à l’horaire de l’employe afin de lui permettre d’assister à un 
cours de perfectionnement ou à un seminaire reconnus lies à son emploi 
à l’Employeur. 
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10.05 Congés personnels 

a) À partir du 1er janvier 2018, tout salarie regulier à temps complet ayant 
une annee d’anciennete (1725h) au 1er janvier aura droit à un credit 
annuel de cinq (5) jours non cumulatifs pour raisons personnelles. Les 
journees non utilisees au 31 decembre seront payees au courant du mois 
de janvier de l’annee suivante. 

10.06 Congé de deuil 

a) Tout employe qui avise l’Employeur dès que possible suivant un deuil a 
droit à un conge de deuil de quatre (4) jours ouvrables consecutifs, sans 
perte de salaire normal pour des heures normales de travail, pour le decès 
du conjoint ou de la conjointe, d’un enfant ou d’un parent. 

b) Tout employe qui avise l’Employeur suivant un deuil a droit à un conge de 
deuil de trois (3) jours ouvrables consecutifs, sans perte de salaire normal 
pour des heures normales de travail, pour le decès d’une sœur, d’un frère, 
d’une belle-mère, d’un beau-père, d’un gendre, d’une bru, d’un grand-
parent, d’un petit-enfant, d’un beau-frère, d’une belle-sœur ou d’un grand-
parent du conjoint ou de la conjointe. 

c) Un employe aura droit à un conge de deuil de un (1) jour sans perte de 
salaire normal pour des heures normales de travail pour assister aux 
funerailles ou assister à un service commemoratif (ou à son equivalent 
afin de tenir compte de la diversite religieuse et culturelle) de sa tante ou 
de son oncle, ou de sa nièce ou de son neveu. L’Employeur peut, à sa 
discretion, prolonger ce conge. Il est entendu qu’une telle prolongation 
sera sans solde. 

d) Lorsqu’un employe n’est pas admissible à un conge de deuil en vertu des 
conditions ci-dessus, l’Employeur peut neanmoins lui accorder un conge 
de deuil. 

e) Aux fins du conge de deuil, les relations mentionnees ci-haut sont 
reputees inclure un conjoint ou une conjointe de fait et une ou un 
partenaire du même sexe. 

f) Il est entendu que l’employe en conge de deuil recevra une journee de 
salaire s’il devait travailler pendant sa periode de deuil. 

g) L’employe peut reserver un jour de conge de deuil pour l'utiliser plus tard 
pour assister au service commemoratif pour la personne decedee, si 
celui-ci est prevu à une date ulterieure. 
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h) Un jour de conge supplementaire est accorde lorsque les funerailles ont 
lieu à un endroit situe au-delà de deux cents cinquante (250) kilomètres. 

i) Si un employe ne repond pas aux exigences stipulees ci-dessus, 
l’Employeur peut lui accorder un conge de deuil. L’Employeur peut 
prolonger un tel conge, sans solde, à sa discretion. 

10.07 Gestion des congés 

a) Tout conge allouable selon les dispositions de la Loi sur les normes 
d’emploi de l’Ontario et de ses eventuelles modifications sera accorde. 

b) Une personne employee qui se voit accorde un tel conge accumule de 
l'anciennete et du service pendant le conge. 

c) Sous reserve de changements au statut de l'employe qui auraient eu lieu 
s'il n'avait pas ete en conge, l'employe sera reintegre dans ses fonctions 
anterieures, dans le même quart de travail, dans le même service et avec 
le même taux de salaire. 

10.08 Congé de Formation 

Un salarie qui n’est pas en mesure de se presenter au travail en raison d’une 
maladie ou tout autre motif valable doit informer son employeur dans les plus 
brefs delais avant le debut de son quart de travail. 

Au moment d’informer l’employeur de son absence, le salarie doit preciser la 
date approximative de son retour au travail. Par la suite, si le salarie n’est pas 
en mesure de revenir au travail à la date de retour connue par l’employeur, il doit 
informer son superieur immediat de la nouvelle date de retour le ou avant le jour 
initialement prevu pour son retour. 

L’employeur se reserve le droit de verifier toute raison d’une absence de la façon 
qu’il jugera appropriee. 

10.09 Après trois (3) jours de travail consecutifs d’absence pour cause de maladie, 
l’Employeur peut exiger un certificat du medecin traitant de l’employe. Toutefois, 
l'Employeur se reserve le droit de demander une preuve satisfaisante de maladie 
de la part du medecin traitant de l’employe dans le cas des employes qui 
demontrent une nette tendance à utiliser les conges de maladie de façon 
regulière. 
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ARTICLE 11 – SALAIRES 

11.01 Les taux de salaires en vigueur pendant la duree de la presente convention 
collective sont les taux indiques à l'annexe des salaires (Annexe A). 

11.02 Experience reconnue à l’embauche 

Lors de l’embauche d’un employe qui possède de l’experience valable dans un 
emploi comparable, l’Employeur doit aviser celui-ci que cette experience est 
reconnue à raison d’une (1) annee pour une annee. 

L’employe doit fournir, dans un delai maximum de trente (30) jours suivant son 
embauche, une attestation de son experience anterieure afin que l’Employeur 
puisse en determiner la pertinence. 

Si un employe n’est pas en mesure de fournir l’attestation dans le delai decrit ci-
dessus, il peut la fournir dans un delai maximum de quatre-vingt-dix (90) jours, 
cependant, l’experience reconnue sera appliquee à la date à laquelle ladite 
attestation est fournie. 

11.03 La paie est deposee au compte bancaire de l’employe selon les politiques de 
l’entreprise. 

Le releve de paie hebdomadaire remis doit contenir les renseignements 
suivants: 

a) le nom de l’employe et son matricule; 

b) la periode de paie; 

c) les heures normales; 

d) les heures supplementaires; 

e) le taux horaire normal; 

f) le detail des retenues; 

g) le montant net. 

11.04 Prime de soiree et de nuit 

L’employe reçoit une majoration de 0,50 $ l’heure lorsque la majorite de ses 
heures quotidiennes travaillees se trouvent entre 15h et 7h du lundi au vendredi. 
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11.05 Prime de fin de semaine 

Un employe reçoit la prime de fin de semaine de 0,50 $ l’heure pour chaque 
heure travaillee entre 0 h le samedi et 24 h le dimanche. 

11.06 Prime de chef d’équipe 

Un employe qui execute, à la demande de l’Employeur, des tâches de chef 
d’equipe reçoit une prime de 1,50$/l’heure pour les heures travaillees. 

11.07 Paiement et erreurs sur la paie 

L’Employeur doit payer les employes toutes les deux semaines par versement 
bancaire direct à l’institution financière de ces derniers. 

Toute omission dans le montant de la paie d’un employe decoulant d’une erreur 
de l’Employeur pour une somme de cinquante dollars (50 $) ou plus devra être 
payee à l’employe dans les soixante-douze (72) heures à partir du moment où 
celui-ci a signale l’erreur au service de la paie. 

ARTICLE 12 – GÉNÉRALITÉS 

12.01 Version officielle 

La version française de la presente convention est reconnue comme etant 
officielle. 

L’Employeur remettra une copie de la convention collective à tous les employes 
à la suite de sa signature et à tout nouvel employe au moment de leur embauche. 

Les parties conviennent de partager à parts egales le coût de la traduction 
anglaise de la presente convention collective. 

Les parties se partagent à parts egales les coûts associes à l’impression de la 
convention collective, en nombres suffisants pour que chaque membre de l’unite 
d’accreditation, les directeurs et les surveillants en reçoivent une copie. La 
convention collective bilingue sera imprimee dans les quatre-vingt-dix (90) jours 
suivant la signature de la convention collective. 

L’Employeur et le Syndicat signeront la convention collective au plus tard 
soixante (60) jours après la ratification de la convention collective ou la decision 
du conseil d’arbitrage de differends. 

12.02 Dans la presente convention, lorsque le pronom personnel masculin est 
employe, il comprend le pronom personnel feminin. 
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12.03 Affichage syndical 

Le Syndicat a le droit d'afficher sur les tableaux d'affichage de chaque service 
les avis de reunions et tout autre avis approuves par l’Employeur. 

12.04 Accès au dossier d’employé 

Chaque personne employee doit disposer d’un droit d’accès raisonnable à son 
dossier sur Rendez-vous. 

Sur rendez-vous, un salarie seul ou accompagne de son delegue syndical peut, 
durant les heures d’ouverture du bureau, consulter son dossier et avoir une copie 
de tout document prealablement reçu par l’employe inclus dans son dossier. 

12.05 Uniforme 

a) Lorsque le port d'un uniforme est obligatoire, de tels vêtements, dont trois 
(3) blouses, trois (3) pantalons et trois (3) tabliers, seront fournis aux 
employes reguliers à temps complet, et payes par l'employeur. Les 
vêtements fournis aux employes reguliers à temps partiel et occasionnels 
sont deux (2) blouses, deux (2) pantalons et trois (3) tabliers. Les 
vêtements fournis aux employes en probation sont deux (2) blouses, un 
(1) pantalon et deux (2) tabliers. 

b) Lorsqu'un employe termine son emploi, il doit retourner l'uniforme à 
l'employeur. Dans la negative, le coût de l’uniforme non remis à 
l’employeur devra être acquitte par l’employe. L’employeur se reserve le 
droit de retenir le montant correspondant sur la dernière paie de 
l’employe. 

c) L'Employeur remboursera les personnes employees sur presentation de 
pièces justificatives, cinquante pour cent (50 %) du prix total (jusqu'à un 
maximum de $ 60) pour chaque periode de deux (2) ans, l'achat des 
chaussures antiderapantes. 

12.06 Changements technologiques 

Avenant la mise en place de nouveaux equipements, une periode de formation 
et d’adaptation jugee adequate par l’employeur sera accordee aux employes 
concernes. 
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ARTICLE 13 – MESURES DISCIPLINAIRES 

13.01 Mesures disciplinaires 

Les mesures disciplinaires sont la reprimande, la suspension et le 
congediement. Ces mesures sont susceptibles d’être appliquees en tenant 
compte de la gravite ou de la frequence de l’offense reprochee. 

Lors d’une convocation ou d’une rencontre avec l’employeur ou son representant 
pour l'imposition d'une mesure disciplinaire, tout employe peut se faire 
accompagner d’un representant syndical et au besoin d’un delegue syndical. 
L’Employeur devra informer l’employe de son droit à l’avance. 

Le delegue syndical sera libere sans perte de salaire s’il assiste à la reunion. 

Toute lettre ou mesure disciplinaire sera retiree du dossier d’un employe douze 
(12) mois après l’imposition d’une telle mesure pourvu que le dossier de 
l’employe ne montre aucune inscription en matière de discipline pour une periode 
de douze (12) mois travailles. Il est entendu qu’un mois travaille est un mois au 
cours duquel l’employe a travaille plus de la moitie des quarts de travail prevus 
à son horaire regulier. 

13.02 Congédiement et suspension 

Le congediement d’un employe ou toute autre mesure disciplinaire qui lui est 
imposee durant la periode de probation ne peut être le sujet d’un grief ou d’un 
arbitrage. 

Lorsqu’un employe a termine sa periode de probation et qu’il pretend avoir ete 
injustement congedie ou suspendu, ce problème sera traite comme etant un grief 
si l’employe en presente à l’Employeur un enonce ecrit à la deuxième etape dans 
les sept (7) jours civils suivant la date à laquelle le congediement ou la 
suspension est effectue. 

Lorsque l’Employeur estime qu’il est necessaire de suspendre ou de congedier 
une personne à son emploi, l’Employeur avisera le Syndicat d’une telle 
suspension ou congediement par ecrit. 

ARTICLE 14 – SANTÉ ET SÉCURITÉ 

14.01 Généralités 

L’Employe s’engage à porter les equipements de protection individuelle et tout 
uniforme exiges en vertu des normes et politiques de l’Employeur. 
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14.02 Comité de santé et sécurité 

L’Employeur et le Syndicat s’entendent sur leur desir commun de maintenir des 
normes de securite et de sante afin de prevenir les accidents, les blessures et la 
maladie. 

a) L’Employeur et le Syndicat reconnaissent leurs responsabilites legales en 
cette matiere et acceptent que siege à son Comite de sante et securite du 
travail, un representant choisi ou nomme par le Syndicat parmi les 
employes de l’unite d’accreditation. Le representant sera forme en tant 
que travailleuse ou travailleur agree. 

Le Comite de sante et securite au travail a comme responsabilite de 
promouvoir la securite des methodes et conditions de travail, de faire des 
inspections regulieres du milieu d’emploi, de s’assurer des suivis 
d’accidents et de recommander les mesures appropriees dans le cas où 
des equipements, conditions et methodes de travail dangereux ou des 
risques actuels ou eventuels sont portes à leur attention. 

b) L’Employeur accepte de cooperer de façon raisonnable avec le Comite en 
lui fournissant les renseignements et la formation necessaires pour qu’il 
puisse remplir ses fonctions. 

c) Le comite se rencontrera aux deux mois et un proces-verbal de toutes 
reunions sera garde. Le representant ou la representante choisie aura un 
mandat de trois (3) annees civiles. Les representants ne perdront pas de 
salaire pour avoir assister aux reunions ou aux activites du comite. 

14.03 Travail modifié 

L'Employeur et le Syndicat souscrivent à une approche logique et equitable pour 
repondre aux besoins des travailleuses et travailleurs invalides, les reintegrer 
dans un travail significatif, et en respectant les responsabilites des parties en 
vertu de la loi. 

À cette fin, l'Employeur, l'employe et le Syndicat acceptent de collaborer afin de 
faciliter le retour au travail et/ou l'accommodement de l'employe dont l'invalidite 
est liee à la CSPAAT ou non liee à la CSPAAT. L'Employeur et le Syndicat 
s'entendent que, dans le cadre de ce processus, la communication constante et 
rapide par toutes les personnes qui y participent est essentielle au succes dudit 
processus. 
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14.04 Charge de travail 

a) Les parties conviennent que l'efficacite operationnelle est meilleure si les 
preoccupations de fluctuation des charges de travail et de fluctuation du 
personnel sont resolues rapidement et efficacement. 

b) Advenant qu'un employe ou un groupe d'employes allègue qu'il reçoit une 
charge de travail incompatible avec la qualite d'efficacite operationnelle, il 
doit faire part de ses preoccupations à sa superieure immediate. 
L'Employe doit remplir un « formulaire d'examen de la charge de travail », 
qui doit être remis à la superieure immediate et au Syndicat. Le formulaire 
d'examen de la charge de travail est inclus en Annexe C à la presente 
convention collective. Advenant que le problème de charge de travail ne 
soit pas regle à la satisfaction de l'employe, l'employe ou le groupe 
d'employes peut faire part de ses preoccupations au comite de sante et 
securite. Si l’Employeur demontre une diligence raisonnable en relation 
avec une surcharge de travail, il ne sera pas tenu responsable de façon 
monetaire ou non-monetaire. 

ARTICLE 15 – GRÈVE OU LOCK-OUT 

15.01 Pendant la duree de la convention collective, l'employeur et le syndicat 
s'engagent à ne pas recourir au lock-out ou à l'exercice du droit de grève. 

ARTICLE 16 – DURÉE DE LA CONVENTION 

16.01 La convention demeure en vigueur pour une duree de trois (3) ans, soit du 16 
octobre 2024 au 1er  octobre 2027. 

16.02 La convention se renouvelle automatiquement d'annee en annee par la suite, à 
moins que l'une des parties signataires notifie l'autre partie de son desir de la 
modifier, et cela au moins cent vingt (120) jours avant la date de son expiration, 
mais pas moins de soixante (60) jours avant l’expiration. 

EN FOI DE QUOI, les parties à cette convention, par leurs representants autorises, ont 
appose leur signature ci-après en ce ____22 jour du mois de décembre __________________ 2025. 

POUR LE SYNDICAT 

Kim
Gratton (2026-01-08 

Gratton
07:25:53 EST) Kim 

Kimberley-Ann Gratton 
Presidente de la Section locale 4721 su SCFP 

POUR L’EMPLOYEUR 

Daniel Anctil
EST) Daniel Anctil (2026-01-15 14:39:35 

Daniel Anctil 
Directeur Executif 

Page 34 de 49 



Marco Pepin 
Marco Pepin (2026-01-07 11:58:59 EST) 

Marco Pépin 
Vice-président de la Section locale 4721 su SCFP 

Guy Couture 
Vice-président principal, finance et administration 

Francine Ouellette (2026-02-12 21:44:39 EST) 

Francine Ouellette 
Membre de la Section locale 4721 su SCFP 

Alyssa Peyton 
Alyssa Peyton (2025-12-22 09:55:13 EST) 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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ANNEXE A – TAUX DES SALAIRES 

 

Actuel 16 octobre 1er  octobre 1er  octobre 

  

2024 2025 2026 

  

7.00% 3.00% 3.00% 

 

Aide general 17.20 $ 18.40 $ 18.96 $ 19.52 $ 
(0-1725h) 

    

Aide general 17.20 $ 19.05 $ 19.62 $ 20.21 $ 
(1725h+) 

    

Aide general 
(3450h+) 17.20 $ 19.71 $ 20.31 $ 20.92 $ 

 

Barista 
(0-1725h) 

17.20 $ 18.40 $ 18.96 $ 19.52 $ 

Barista 
(1725h+) 

17.20 $ 19.05 $ 19.62 $ 20.21 $ 

Barista 
(3450h+) 

17.20 $ 19.71 $ 20.31 $ 20.92 $ 

 

Cuisinier 20.48 $ 23.41 $ 24.12 $ 24.84 $ 
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ANNEXE B – FORMULAIRE DE CANDIDATURE DURANT UNE 
ABSENCE AUTORISÉE 

Nom : 

Service : 

Durant mon absence, je voudrais me porter candidat(e) au(x) poste(s) de travail 
suivant(s) : 

JE SERAI ABSENT(e) DU AU 

TITRE DU 
POSTE 

TEMPS 
COMPLET 

TEMPS 
PARTIEL 

SERVICE JOUR SOIR NUIT 

                                          

JE COMPRENDS QUE MA CANDIDATURE EST VALIDE UNIQUEMENT DURANT 
MON ABSENCE SPÉCIFIÉE Cl-DESSUS. 

Ce formulaire doit être rempli et remis à la Direction des ressources humaines. 

Temoin : Signature : 

Date : 

CC : Employee 
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ANNEXE C – FORMULE DE SURCHARGE DE TRAVAIL 

FORMULAIRE DE PLAINTE RELATIVE À LA SURCHARGE DE 
TRAVAIL POUR LES EMPLOYES DE LA CAFETERIA DU GROUPE 

COMPASS (QUEBEC) LTEE 

Remarque : Vous devez obligatoirement remplir toutes les sections du formulaire avant 
de le soumettre. 

Les parties conviennent que le service à la clientele est optimise lorsque les problemes 
concernant tant la charge de travail que la dotation en personnel sont regles de façon 
rapide et efficace. 

SECTION 1 : RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Nom ou noms du ou des auteur(s) de la plainte (en lettres moulees svp) : 

Unite/Service/Programme : Lieu : 

Date de l’incident : Heure de l’incident : 

Duree du quart de travail : ❑ Jour ❑ Soir ❑ Fin de semaine 

Nom du ou de la chef/superviseur(e) : 

Heure à laquelle l’incident lui a ete signale : 

Date à laquelle le formulaire est soumis à l’employeur : 

SECTION 2 : CONDITIONS DE TRAVAIL 

Afin de permettre un reglement efficace des problemes de charge de travail, veuillez 
expliquer en detail les conditions de travail lors de l’incident, et ce, en fournissant les 
renseignements ci-apres : 
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Type de travail effectue (veuillez le decrire) 

Nombre de membres du personnel presents au travail : 

Nombre de membres du personnel habituellement presents : 

S’il y avait trop peu de personnes au travail au moment de l’incident, veuillez expliquer 
pourquoi : 

SECTION 3 : DÉTAILS RELATIFS À L’INCIDENT 

Veuillez preciser s’il s’est agi d’un : incident isole probleme continu 
(cochez la reponse applicable) 

En tant que signataire ou signataires des presente, j’estime ou nous estimons que la 
tâche qui m’a ete confiee ou qui nous a ete confiee etait excessive ou incompatible avec 
un service à la clientele de qualite ou qu’elle creait des conditions de travail dangereuses 
pour les raisons suivantes : (Veuillez brievement decrire ci-dessous le probleme ou la 
tâche, y compris ce qui s’est produit, en quoi la tâche etait incomptable avec un service 
à la clientele de qualite ou encore elle creait des conditions de travail dangereuses là où 
l’incident s’est produit : 
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SECTION 4 : SOLUTIONS AU PROBLÈME 

a) Lorsque survient un probleme de charge de travail, en parler au sein de l’unite/du 
service/du programme pour elaborer des strategies permettant de repondre au 
service à la clientele. Expliquez en detail comment le probleme a ete regle ou non : 

b) Faute de pouvoir regler le probleme au moment de l’incident, faire tout de suite appel 
à l’aide de votre chef ou superviseure immediate ou superviseur immediat qui a pour 
responsabilite de regler rapidement les problemes de charge de travail. Details sur la 
discussion : 

c) Est-ce que le probleme a ete regle? Oui Non 

Expliquez en detail comment le probleme a ete regle ou non : 
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SECTION 5 : RECOMMANDATIONS 

Pour remedier à ce problème, je recommande / nous recommandons ce qui suit : 

SECTION 6 : SIGNATURE DU OU DES MEMBRES DU PERSONNEL 

Signature : No de tel. : 
Date : Courriel : 

Signature : No de tel. : 
Date : Courriel : 

Signature : No de tel. : 
Date : Courriel : 

Signature : No de tel. : 
Date : Courriel : 

SECTION 7 : OBSERVATIONS DE LA CHEF OU DU CHEF 

Le ou la chef (ou la personne designee en remplacement) fournira une reponse ecrite à 
la personne ou au groupe à l’origine de la plainte et en fera parvenir une copie au 
president ou à la presidente de l’unite de negociation. Veuillez fournir des 
renseignements/observations en reponse à ce rapport, notamment au sujet de tout 
mesure prise pour remedier au problème, le cas echeant : 
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ANNEXE D – FORMULAIRE DE DISPONIBILITÉ 

Cafeteria POLITIQUES ET PROCEDURES 

713, chemin Montreal Road 
Ottawa, Ontario K1KOT2 
613-7464621 (teq 

Formulaire de Disponibilite 

Nom: 

Service 

Telephone 1 2  

Classification 0 Aide generale 
0 Cuisinier 

0 autres (precisez) _ 

Statut : 0 temps partial O occasionnel 

3 s 

HORAIRE DU AU 

DATE 

 

 

* Veuillez faire un crochet (1) pour les quarts que vous Cites interess6 a travailler. 
Je m'engage a respecter la disponibilite indiquee (selon la convention collective). 

Commentaires : 

Signature de 'employe(e): 

Gestionnaire Date: 

Date: 

COPIE 1 : GESTIONNAIRE COPIE2 : EMPLOYE(E) 
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LETTRE D’ENTENTE #1 

ENTRE 

SANTÉ MONTFORT 
(CI-APRÈS APPELÉ « L'EMPLOYEUR ») 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4721-05 

(CI-APRÈS APPELÉ « LE SYNDICAT ») 

(ENSEMBLE « LES PARTIES ») 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

L'Employeur fournira un registre des postes au Syndicat dans les trente (30) jours suivant 
la signature de la convention collective. Ce registre presentera une liste des postes à 
temps complet regulier et des postes à temps partiel regulier ainsi que les heures 
normales de travail pour chaque poste. L'employeur mettra à jour ce registre à la suite 
de mise à pied, de reduction des heures ou d'elimination ou de creation d'un poste. 

EN FOI DE QUOI, les parties à cette convention, par leurs representants autorises, ont 
appose leur signature ci-après en ce 22 ____ jour du mois de décembre __________________ 2025. 

POUR LE SYNDICAT 

Kim
Gratton (2026-01-08 

Glatt-n
07:25:53 EST) Kim 

Kimberley-Ann Gratton 
Presidente de la Section locale 4721 su SCFP 

Marco Pepin 
Marco Pepin (2026-01-07 11:58:59 EST) 

Marco Pépin 
Vice-president de la Section locale 4721 su SCFP 

POUR L’EMPLOYEUR 

Daniel Anctil
EST) Daniel Anctil (2026-01-15 14:39:35 

Daniel Anctil 
Directeur Executif 

Guy Couture 
Vice-president principal, finance et administration 

Francine Ouellette (2026-02-12 21:44:39 EST) 

Francine Ouellette 
Membre de la Section locale 4721 su SCFP 
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Alyssa Peyton 
Alyssa Peyton (2025-12-22 09:55:13 EST) 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #2 

ENTRE 

SANTÉ MONTFORT 
(CI-APRÈS APPELÉ « L'EMPLOYEUR ») 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4721-05 

(CI-APRÈS APPELÉ « LE SYNDICAT ») 

(ENSEMBLE « LES PARTIES ») 

Objet : Projet pilote – pourboires 

1. L’Employeur convient de mettre en place un projet pilote visant un système de 
collecte et de versement des pourboires. 

2. Avant de mettre en œuvre le projet pilote, l’Employeur consultera le Syndicat sur les 
modalites du projet pilote. 

3. L’Employeur vise mettre en œuvre le projet pilote au plus tard le 1er  septembre 2025. 

4. Il est convenu que les pourboires seront recueillis par l’Employeur au point de vente, 
seront distribues de manière equitable et ne seront distribues qu’entre les employes 
de l’unite de negociation. 

5. Le projet pilote sera en vigueur pour la duree de la presente convention collective. 

6. La presente lettre d’entente peut être renouvelee avec le consentement des parties. 

EN FOI DE QUOI, les parties à cette convention, par leurs representants autorises, ont 
appose leur signature ci-après en ce ____ jour du mois de __________________ 2025. 22 décembre 

POUR LE SYNDICAT 

Kim
Gratton (2026-01-08 

Gratton
07:25:53 EST) Kim 

Kimberley-Ann Gratton 
Presidente de la Section locale 4721 su SCFP 

POUR L’EMPLOYEUR 

Daniel Anctil
EST) Daniel Anctil (2026-01-15 14:39:35 

Daniel Anctil 
Directeur Executif 
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Marco Pepin 
Marco Pepin (2026-01-07 11:58:59 EST) 

Marco Pépin Guy Couture 
Vice-président de la Section locale 4721 su SCFP Vice-président, finance et administration 

T  

Francine Ouellette (2026-02-12 21:44:39 EST) 

Francine Ouellette 
Membre de la Section locale 4721 su SCFP 

Alyssa Peyton 
Alyssa Peyton (2025-12-22 09:55:13 EST) 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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LETTRE D’ENTENTE #3 

ENTRE 

SANTÉ MONTFORT 
(CI-APRÈS APPELÉ « L'EMPLOYEUR ») 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4721-05 

(CI-APRÈS APPELÉ « LE SYNDICAT ») 

(ENSEMBLE « LES PARTIES ») 

Objet : Le salaire minimum 

Il est entendu que les grilles salariales de cette convention collective seront ajustees afin 
que celles-ci soient toujours à 0,50$ au-delà du salaire minimum, selon l’annee de 
reference et la periode d’application. 

EN FOI DE QUOI, les parties à cette convention, par leurs representants autorises, ont 
appose leur signature ci-après en ce 22 ____ jour du mois de décembre __________________ 2025. 

POUR LE SYNDICAT 

Kim 
Gratton (2026-01-08 

Gratton
07:25:53 EST) Kim 

Kimberley-Ann Gratton 
Presidente de la Section locale 4721 su SCFP 

Marco Pepin 
Marco Pepin (2026-01-07 11:58:59 EST) 

Marco Pepin 
Vice-president de la Section locale 4721 su SCFP 

POUR L’EMPLOYEUR 

Daniel Anctil
EST) Daniel Anctil (2026-01-15 14:39:35 

Daniel Anctil 
Directeur Executif 

Guy Couture 
Vice-president principal, finance et administration 

T  

Francine Ouellette (2026-02-12 21:44:39 EST) 

Francine Ouellette 
Membre de la Section locale 4721 su SCFP 

Alyssa Peyton 
Alyssa Peyton (2025-12-22 09:55:13 EST) 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

:BH-cope-sepb 491 ' 
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LETTRE D’ENTENTE #4 

ENTRE 

SANTÉ MONTFORT 
(CI-APRÈS APPELÉ « L'EMPLOYEUR ») 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET SA SECTION LOCALE 4721-05 

(CI-APRÈS APPELÉ « LE SYNDICAT ») 

(ENSEMBLE « LES PARTIES ») 

Objet : Les assurances collectives 

Les parties conviennent de proceder à la recherche pour la possibilite d’avoir les 
assurances collectives pour les employes qui sont partie de l’unite d’accreditation de la 
section locale 4721-05. 

Les parties conviennent de s’engager à faire qu’est-ce qui se suit : 

• L’Employeur creera un sondage pour evaluer quelles sortes d’assurances 
collectives les employes aimeraient avoir avant le 1er  octobre 2025 et partagera le 
sondage et les resultats du sondage avec le Syndicat ; 

• L’Employeur et le Syndicat s’engagent à rechercher les coûts lies à l’assurance 
collective ailleurs pour les employes ; 

• Les deux parties seront prêtes, grâce à leurs recherches, à discuter la possibilite 
d’offrir des avantages aux employes lors du prochain cycle de negociations. 

EN FOI DE QUOI, les parties à cette convention, par leurs representants autorises, ont 
appose leur signature ci-après en ce ____22 jour du mois de __________________décembre 2025. 

POUR LE SYNDICAT 

Kim
Gratton (2026-01-08 

Gratton
07:25:53 EST) Kim 

Kimberley-Ann Gratton 
Presidente de la Section locale 4721 su SCFP 

POUR L’EMPLOYEUR 

Daniel Anctil
EST) Daniel Anctil (2026-01-15 14:39:35 

Daniel Anctil 
Directeur Executif 
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Marco Pepin 
Marco Pepin (2026-01-07 11:58:59 EST) 

Marco Pépin 
Vice-président de la Section locale 4721 su SCFP 

Guy Couture 
Vice-président principal, finance et administration 

Francine Ouellette (2026-02-12 21:44:39 EST) 

Francine Ouellette 
Membre de la Section locale 4721 su SCFP 

Alyssa Peyton 
Alyssa Peyton (2025-12-22 09:55:13 EST) 

Alyssa Peyton 
Conseillère syndicale du SCFP 

BH-cope-sepb 491 
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